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PROCES-'VERBAIJDE L t ASs:F~riJJ3LEE GEI\ŒR.AI~E

ORDINAIRE DES COPROPRIETAIIŒS DE LtI]Vllv'I:ETJBLESIS.., -
A PARIS 15_ème, 11 BI;::: RUE fmXTIUS ]'JJ,ICREL

TEr~ LE 24 OCTOBRE 1972

Ii t AN l'HL :NETJF CENrr S OIXANT:E T.REIZE
Et le vingt-qu:3,tre Octobre à 18 h

Les copropriétaires de l'iœJileuble sis à PARIS 15è,
11bis r~e sextius mîchel,

Se sont réunis en assemblée générale ordinai~t'e
au cabinet du syndic, 23 Rue JJ Rousi3ea11 à PARIS 1er, suivant
convooation par lettre reoommandée en date du 5 Octobre 1973.

j

La feuille de présence fait appar8xa1tre que I~'lr
copropriétaires SlŒ 10 sont présents ou représentés rélmissant

tc//; /1000èrrÎe généraux"

Le blITeaude l'assemblée est constitué:

sont no~és. :

- Présid.ent

- Scrutateur

\ 1 /)/,/

;' ) etd.a-t..<A..<--. et>l (:{j
e./...trt.-{

1. 6(" '

!) ~,,:L Cu~- (- cl.M..~

t'). r..';k' {~~Y?-c-{ ..-..-- Secrétaire

J.

M. HABERT remet au bureau de l'assemblée la feuille
de présence, les récépissés d'envoi recommandé des convocations.

M. le Président constate que l'assemblée a été
régulièrement oonvoquée et pe~t délibérer.

Il est alOl'S passé à l'examen des questions figurant
à l'ordre du jour.

i ~- eXam~n et appr~bation des comptes ~e
l texercioe 721..7~.- '

Les comptes sont a}Jprouvés par t 71 /1000è.
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2 ,,- quitus au s}2îdic de sa gesj2ion E/-

- 2 -

Quitus est f:wcordé au syndj.c de sa gestion
,lé:L / 100(')

' '

b //1 /' ,eme..

5..- 1'.§D()2:t:v:ellement des fonctions du ..ê..mdic..-

Le mandat de il" HABERT est renouvelé par r6'11 /1 OOOome,

4..- fi::S.?,-t~on du budget 19.7.3L1974..-

Le budget est fixé à la so@ne de.- L{.~i~(L l~"~"",

5 0- ~tili.s4aB.9D des pal.iers à Ifli-é.tage pour
remise__g.eq voitures ,d' epfants.-
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;~~%) _~~I) C-ido/'é«. / a-<- 691/lftWù
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6.- travaux toi tur'e suivant devis de la Ma.ison
ROl1CJ.:9:ier.-
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Rien TIt étimt plus ÈJ.,1 Tordre du jour, la séance
est levée à_A~.20 he'ures;

\De tout ce que dessus il a été dressé le présent
procès-verbal.

1e Président

\

~v{,-

Le SecrétaireLe Scrutateur
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